
 

 

 

 

 
Art. 1 –   La présente convention est établie entre le lycée d’Accueil 
Le lycée d’accueil 

• Etablissement :   Lycée Professionnel MEZEN, représenté par 
                                                  Mme LORIAU Laurence, Proviseure 

• Adresse :   25, rue Marcel Mézen 61000 ALENCON 

• Tel :     02 33 29 49 61    

• Contact :   Mme DUCHE Elodie  Mel : ddfpt.0610004y@ac-normandie.fr 
 
Et l’établissement demandeur : 

• Etablissement : 

• Adresse : 

• Tél :    Fax :   Mel : 

• Contact : 
 
Art.2 –   La convention concerne le stagiaire : 
  
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    Classe : _ _ _ _  
 
Adresse personnelle : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Pour découvrir la formation suivante : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Art. 3 – Durant la visite, l’élève, qui reste sous la responsabilité de son établissement d’origine, 
s’engage à respecter les règles de fonctionnement du Lycée et les consignes qui pourront lui être 
données par les professeurs et à ne pas quitter l’enceinte de l’établissement. 
 
Art. 4 –  Le représentant légal de l’élève s’engage à informer l’établissement d’origine et le Lycée 
MEZEN en cas d’indisponibilité le jour de la visite. 
 
Art. 5 –  Repas de midi : Les élèves qui le souhaitent peuvent prendre leur repas au service de la 
demi-pension du Lycée MEZEN, sous réserve de le préciser au moment de l’inscription. 
Tarif 2023/24 : 4.10 € 
Modalités de paiement : pour les élèves demi-pensionnaires, la facture sera adressée à 
l’établissement d’origine ; pour les élèves externes, le ticket sera délivré après paiement sur place du 
prix de repas. 
 
L’élève. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, prendra son repas au Lycée MEZEN : oui / non 
 
Régime de l’élève : DP / EXT 
 
Art. 6 –   Les responsables des deux établissements se tiendront mutuellement informés des 
difficultés qui pourraient naître de l’application de cette convention. 
 
Art. 7  
Date retenue pour la séquence d’observation : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Horaires : _ _ _ _ _ _  
 
 
 

L’établissement demandeur :  
Date : 
Signature : 

 

 
 

Le représentant légal : 
Date : 
Signature : 

 
 

Le lycée MEZEN :  
Date : 
Signature : 
 
 
 

Observations importantes : 
Le jour de la visite l’élève se présentera à la vie scolaire du lycée. 
Prévoir le matériel nécessaire à la prise de note, (chaussures de sécurité, combinaison de travail ou 
blouse pour ceux qui en possèdent et qui souhaitent découvrir la Maintenance ou la Chaudronnerie).  


